
15/06/2016 09:56

Page 1 sur 2https://journal.lavoix.com/liseuse/zen2.php?mode=print&title=8…8CGQY%26sign_prtcttr%3Dreplica%257C1465980614%257Ce5e81aefb96c

84GRAMIENS Mercredi 15 juin Page:18/19

15/06/2016PAGES LOCALES

VAL DE NOYE VAL DE NOYE 

Les courts de tennisLes courts de tennis
s’esquissent s’esquissent 
Malgré l’opposition de la commune d’Ailly, lesMalgré l’opposition de la commune d’Ailly, les
projets d’un complexe tennistique à Jumel et projets d’un complexe tennistique à Jumel et 
d’un nouveau terrain de foot à Sourdond’un nouveau terrain de foot à Sourdon
avancent bien, dixit la Communauté deavancent bien, dixit la Communauté de
communes. communes. 

B.Z.B.Z.

Le complexe tennistique de
Jumel sera composé de trois
courts extérieurs plus un mini-
court et deux courts couverts.

(Plan d’architecte Bancilhon)

L’implantation d’un terrain de foot à Sourdon et d’un complexe tennistique à
Jumel est en bonne voie selon le président de la Communauté de communes du
Val de Noye (CCVN) Jean-Claude Leclabart qui dit avancer sereinement en dépit
de l’opposition de la commune d’Ailly-sur-Noye et de certains délégués
communautaires.

Pas de petites phrases ni d’attaques personnelles dans le discours de M.
Leclabart qui explique agir « dans l’intérêt et au service des habitants » du
territoire et des associations sportives (La Fraternelle d’Ailly-sur-Noye et le Tennis
club municipal d’Ailly-sur-Noye).
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LES PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉSLES PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉS

« Les permis de construire des deux projets ont été déposés, leur instruction est
en cours, indique-t-il. Les permis de vente permettant à la CCVN de disposer de
la maîtrise foncière sont sur le point d’être signés et les appels d’offres seront
lancés cette semaine. »

Les dossiers de demande de subvention ont été déposés et une première
réponse positive, celle allouée par l’État au titre de la DETR, pour le projet
footballistique, est arrivée (240 000 euros). « S’agissant de l’octroi des autres
subventions attendues, nous continuons d’avancer en respectant le calendrier
prévisionnel du 15 décembre 2015. L’approbation de ces deux projets sera
soumise au conseil communautaire en septembre », poursuit M. Leclabart,
persuadé que les délégués communautaires feront « le bon choix », à six mois de
la fusion (redoutée) avec la Communauté de communes de Moreuil.

On sait toutefois que plusieurs délégués y sont opposés, pas franchement
convaincus de la pertinence des emplacements choisis. « Le collège est à Ailly-
sur-Noye, pas à Sourdon ni à Jumel ! Pourquoi prendre le risque de se passer
d’une subvention du Conseil départemental ? », entend-on en substance du côté
de la municipalité d’Ailly-sur-Noye qui souligne le fait qu’une bonne partie des
licenciés du football (217) et du tennis (150) viennent d’Ailly-sur-Noye.

Un argument que balaie M. Leclabart d’un revers de main. « Ce ne sont pas
quelques centaines de mètres ou quelques kilomètres de plus qui vont perturber
ou décourager les licenciés. Les clubs devraient même attirer encore plus de
monde car les projets sont vraiment de qualité, répond-il. Au contraire, ces deux
projets, auxquels ont été associés les clubs, viennent combler le retard que nous
avions pris ces dernières années. Et surtout, ils ne mettent en aucun cas en
danger les finances de la CCVN. »

Pour le vérifier, il suffira de se rendre au prochain conseil communautaire
programmé le 21 juin, 18h30, à Folleville.


